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L A U S A N N E 



U R 

l''ACADÉMIE DE LAUSAKKK 

L'Assemblée g é n é r a l e des £tn-
«llaots de l 'Académie de L a u s a n n e , 

Vu l'art. 7 0 du règlement du 20 septembre 
1849 pour l'Académie, p o r t a n t : 

« Les étudiants forment un corps organisé 
» dans ie but de e o n n w i r au maintien de la 
» discipline académique et atf succès d e s éîu-
» des. » ( L o i . art. 242 ) 

Vu l'.art. 2 5 du règlement du 18 oc tobre 
•t.%59 puni- l<1 Corps de? étudiants, portant : 

« Les statuts des étudiants seront revus 
» pour être mis en harmonie, avei; le présent 
» règlement, l i s seront soumis à l'approbation 
» de l 'Académie. » 



DÉCRÈTE; : 

PREMIÈRE PARTIE 

L'HAPITIŒ PHKM1KK. 

À K T i c i j - ; J ' R K . V I K K . Les autorités. d» corps 
es étudiants sont : 

1 " L'As>emblép générdle ; 

1» Le Sénat . 

C H A O T R K | j . 

Assemblée générale-

§ 1. Dispositions générales. 

2. L'Àss:-midér g«>jjt''t"iie se compose : 

aj l'r lous 1rs étudiauls réguLers; 

fc' D e s c x l e m e s immatriculés an moins pour 
six cours donnés à l'Académie. (&.v\.. 2 
du règlement iln 1 8 octobre 1 8 5 9 . ) 

L immatriculation aux étudiants «st fa e alla
it vv pour lys externes. Les dispositions d e s sk-
tuts relatives aux étudiants sont applicables 
aux externes. 

Les externes immatriculés ont les uiêmes 
(droits (pic it-'s étudiants e t sont soumis aux 
mêmesobligations qu'eux-

Les externes non immatriculés sont soumis 
à la même discipline que l e s précédents, pour 
ce qui concerne leur conclu H e dans les- bâti
ments académiques. (Art. 77 du règlement 
pour l 'Académie du 29 rieptembre 1 8 4 9 . ) 

;î 1,9 séance ordinaliv d e l'assemblée géné
rale a lieu, au plus tard, dans les huit jours 
après l'ouverture des cours,. On^'y o c c u p e des 
élections all.vilméi-'s ii l'assemblée générale . 

4. Le consul doit convoquer ( assrinbiée gé
nérale à L'extraordinaire lorsqu'il le j u y e con
venable, ou sur i"'ordre du sénat, ou encore 
lorsqu'un t iers des membres de l'assemblée 
générale le demandent p a r éei'iL ow encore 
sur la demanda de i'Acadénuir. 

5. Monsieur le reeieur de i'Âoadérnïe uA 
prié d'assister aux séances de l'assemblée gé
nérale, et, A cet eflét, il es t prévenu d u jom1 

et de l'heure uù elles doivent avoir non. 



6 . Le consul peut accorder l'entrée dv. l'as-
semblée générale à (les personnes étrangères 
au corps des étudiants. 

7. L'asK 'tnbiéo général'.- doit être convoquée 
p a r at'iïçlie, au moins quarante-huit heures à 
l 'avance 

8 . Si touielois la convocation en est jugée 
urgente par Je sénat ou par le tiers des m e m 
b r e s de l'assemblée générale ou par l 'Acadé
m i e , elle peut ê t re convoquée dans les vingt-
q u a t r e heures. 

î->. L'assemblé;' générale accepte, rejette "u 
modUie les projets (U- statuts et autres proposi
t ions du sénat. 

'10. L'assemblée généude prend ses dél ibé
rations à la majorité absolue ries suffra^>s. 

1 1 . Aucune décision in-- p e u t être l'apportée, 
par ['assemblée générale, dans la séance même 
où elle a été pr i se , que par les deux tiers des 
vo'rx. 

12. L'assemblée csd présidée par le consul ; 
si celui-ci est absent., par le pmtonsul, ou, 
au défaut de ce dernier, par le premier dans 
l 'ordre d<-> oflioe'H. 

13. Llle a pour secrétaire le secrétaire du 

sénat 

(4 . Les membres du sénat sont chargés de 
la police de la salle, ils s o n t aussi appelés , 
par le. consul, à remplir les fonctions de sc ru
tateurs. 

§ 2. Discussions, — Votations. — Elections, 
Commissions. 

i o . Le président ouvre la discussion, îu di

r ige et !a f e r m e . 

16. Il accorde la pai'oie. *d. en cas de relits, 
o u peut en appeler à l'assemblée. 

•17. 11 a :>euf le droit d'interrompre im ora
teur, et seulement, lorsque celui-ci se permet
trait des personnalités ou toute chose con
traire à l 'ordre et ;i la décence, ou, erdîn, 
lorsqu'on s'écarterait de la question 

18. Lorsque la dirieussiou a été l'orme*;-. on 
ne peut plus parler que s u r la position, de la 
question. 

l it . Tout amendement o u sous-auienôlement 
doit être rédigé par écrit ; il est suumis à une 
discussion s'il est appuyé par cmq membres . 
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•20. Une inoliuii d'ordre. appuyée par cinq 
membres , interrompt la discussion. 

2'\. La proposition de passer à Tordre du 
jour a toujours la priorité dans la rotation, 
niais n'mten'ompi p;is la discussion. 

22. Si un m e m b r e de rassemblée générale 
demande ta clôture;, sa proposition, pour ê t r e 
mise aux voix, devra être nppuyée par dix 
membres an moins . 

L e président, après avoir tu le nom des o r a 
teurs inscrits, >nei la proposition dê clôUvre 
anx \otx: pour ê t r e acceptée, 'elle devra réu
nir les deux fier-; des su (fraise s 

2 3 . La clôture volée, les orateurs inscrits 
ont seuls le droit, de prendre l a parole. 

2 4 . Le président pose la question, la m e t 
aux voix, e! s'il y a ilouie s u r le résultat de 
"la votation, on lorsque cinq membres le d e -
mandent , en procède à l'app'd imminal. 

2 5 . Le président ' ne donne sou suffrage 
q u ' e u cas d'égalité, saul dans les élections p a r 
scrutin secret. 

•26. Chaque article d'un projet et chaque 
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amendement ou sous-amendement esAmis aux 
voix séparément ; les sous-amendements sont 
mis aux voix avant les amendements, e t l'a
mendement avant la proposition principale. 

"21. Le président propose l'ordre dans lequel 
tes amendements son! mrs aux voix; s ' i l y a 
réclamation, rassemblée décide. 

'28. L'assemblée générale procède à s e s no
minations à la majorité absolue des suffrages. 
IA' sous-bibliothécaire et le soiis-bibliotlié-
,caire-adjoiut sont nommés à la majorité rela
tive el au scrutin de liste. 

29. Le sénat nomme l e s commissions que 
rassemblée générale ne choisit pas elle-rnèroc. 

dt). Après l'élection d'une commission, l'as
semblée générale l'époque uù e l l e doit 
faire' son rapport. 

'M. Si rassemblée générale Je d é c i d e , les 
commissions peuvent ê t r e nommées a u scru
tin de liste. L>- premier nommé de l a com
mission ta convoque. La commission nomme 
elle-même son président, qui l'ait le rapport. 

:H- Le consul est de dro i t président de len
tes les commissions dont i l fait partie. 
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CHAPITI1K J l l . 

Sénat, 

oè>. Le sénat, veille à ce que l'ordre règne 
parmi les étudiants ei les externes ei à ce que 
les règlements soient strictement observés. U 
e x e r c e , dans les limites de sa compétence, la 
pol ice disciplinaire, juge des contcnenl ions , 
et c i t e devant lui ceux qui se sent rendus cou
pables . 

il administre les liiiimce^ du Corps des é ! u -
diartts et la bibliothèque. 

Il a i.c droii d e i'aio à l 'assemblée générale 
toutes les propositions qu'il j u g e convenables. 

3 4 . Le sénat s e compose du consul, du pro
consul , du questeur, du secrétaire, du bibl io
théca i re , du sous-bilt l iolhécairc c! du s o u s -
bibJiotbécaii'e-adjoint. Les ctmseurs assistent 
aux séances du sénat avec voix délibérai!ve.. 

3 5 . Tous les membres du sénat, sauf les 
censeurs , sont nommés par l'assemblée g é n é 
rale . 
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36. Les nominations des membres du sénat 
faites par l'assemblée générale ont lieu d'après 
le mode indiqué à l'art. 28 . 

'.VI. Lt> censeurs sont nommés sur la pré
sentation des Facultés et d e s volées, p u r les 
membres du sénat, ilan.s les huit jours a n plus 
tard après la séance ordinaire de rassemblée 
générale 

38. Dans la l'acuité des («j tires et des .•scion-
ces , if \ a un censeur par volée ; dans l e s Fa
cultés de théologie et de droi t , il y a u u cen
seur par faculté ( A ri 11 du règlement de-
1.859. ) 

dt). Apre* que If* membres du sentit sont 
nommés, la iisîe eu est remise, à ,»l Le "rec
teur. 

il). Le* membres du séirat sonl nue année 
en charge, s a u t les cas prévus aux art. 1<Î3 el 
135 . 

M. Lorsqu'une des p laces à la nomination 
de l'assemblée générale devient vacante , ce 
corps esl convoqué, d a n s la quinzaine, afin 
d'y repourvoir. Si c'est u n e place de censeur, 
le sénal procède sur présentation à s o n rem
placement, dans Ses huit jours . 
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DU WGEMWT OES CONTSAVSHTIOMS. 

48. Le consul interroge' te prévenu e t dirige 
les enquêtes. Il a le droit de citer c o m m e lé-
moins les étudiants et les externes, et de pren
dre d'ailleurs tous les renseignements néces
saires 

il). Les membres du sétmt qui ont eifé un 
étudiant devanl ce rorps îéonl pris u û x déh-
bératire à s o n jugement. 

50. Lf sénat procède de la manière suivante 
lorsqu'il instruit ei juge une contravention. 
L'accusé est introduit, le membre accusateur 
expose les faits, le débat s u c les faits s e conti
nue en p r é s o u o de l 'accusé . L'interrogatoire 
terminé, l 'accusé se r e l i r e , W le consul pose 
les deux questions smrairlos : 

-ïù L'accusé a-t-r! commis le l'ait p o u r le

quel il est inculpé ? 

^ Quoi e s t l'article d e s statuts qui s'appli

que à ce l'ail 

51. Si la culpabilité est reconnue, o n pro
cède à un tour consultatif sur la m e s u r e delà 

feL Au commencement de l'année académi
q u e , [e sénat d e l'année précédente conserve 
s e s fonctions jusqu'au complot renouvellement 
d e ce Corps. 

£3. Le hénat se rassemble à l'ordinaire nue 
[bis par mois. Le consul doit l'assembler an 
commencement de l'aimée académique, avant 
la réunion de rassemblée générale. Il peut 
auss i l'assembler à l'extraordinaire pour les cas 
importants, ou lorsque ta demande en est faite 
par le recteur de l'Académie. Le sénat doit 
ê t r e convoqué p a r affiche, e t au motus qua
rante-huit, heures à t'avance. En cas d'urgence, 
le eonsn! le convoque par circulaire. 

\_h-. Le sénat n'est compétent que lorsque la 
moitié [tins un (te ^>s membres sont présents. 

i o . Le consul préside le s é n a t : s'il est a b 
s e n t , le proconsul, ou an défaut de celui-ci, le 
premier des membres présents dans Tordre 
des offices. 

;d>. .Le président ne donne son suïïrage 
qu'en cas d'égalité, sauf les élections par scru
tin secret . 

4 7 . Le sénat fait n la séance ordinaire, de l ' as 
semblée générale un rapport sur sa gestion. 
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SECONDE PARTIE 

ÂuMraiSTRATHW 

tmAOTRE P R E M I E R . 

Finances. 

§ 1. De la gestion de la caisse. 

57. Le séna î dispose d e s loués de ia Bourse 

des étudiants : 

S'1 Principalement pour reutrelien e t l'aug

mentation de leur bibliothèque ; 
L2" Pour d'uulres dépendes jugées convena-

hies : mais il ne p e u t employer à celles-

ci plus- de 100 fhrnes par an. Si les dé

penses dépassent la, dite somme-, il doit 

en référer à l 'assemblée générale . 

58. Le questeur tient note dans u n livre 

ad-hoc de l ' a rgon vécu e t livré. Il fournit cau

tion. 
59 II recuit le paiement des amendes dans 

les séances d u sénat, de la main de c e u x aux
quels elles o n t été infligées.. 

peine, ptus à un four délibérât!!' dans lequel 
le président commence par mettre aux voix 
tes peines les moins graves . Le président rai 
vote qu'en c a s d'égalité. 

èV2. Le sénat juge à ta majorité absolue des 
suffrages. 

5 0 . La carte de citation doit être remise 
vingt-quatre heures à l 'avance, et doit conte 
n i r renoncé du fait pour loque! l'étudiant es!, 
mis en accusation. 

5 1 . Si l 'accusé a des témoins à l'aire e n t e n 
d r e , il a le droit, de le demander en catégori
sant sur les points qu'il veut prouver et sur ce 
qu'il estime que chaque témoin pourra dé
poser . 

5 5 . Ne peuvent être juges ceux qui sont 
îémoiï js à (marge et à décharge et les f rères 
de l 'accusé, ainsi que l'âecnsateur. 

5V). S'il le juge eOineuabio, le consul peut, 
accorder l'entrée d e s séances d r i sénah excepté 
pendant les jugements . 
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60. Le secrétaire doit tenir un compte, exact 
des amendes infligée* dans chaque séance du 
sénat. 

(11. À chaque séance de l'assemblée géné
rale ou du sénat , h questeur doit être prêt à 
donner des renseignements précis sur' Létal de 
Ja caisse des étudiants 

6*2. li doit toujours être eu état de pourvoir" 
a us. dépenses décrétées, si elles ne dépasserai 
p a s l'avoir de ta Bourse des étudiants. 

63. II ne doit délivrer aucune 1 somme sans 
u n e auîorlsnUoïi du consul. 

('34. Àvaul le sénat qui précède la première 
' assemblée générale ordinaire , le consul, le 

proconsul et le secrétaire examinent les comp
tes conjointement avec le questeur, et en l'ont 
nu rapport au sénat. 

(35. Si l'un des men dires rnentiuiiués eyt ab
sent , il est remplacé par K\ premier après eux 
dans l'ordre des rd'ticos. 

LM3. Le quesleur rend complcs dans r a s 
semblée générale ordinaire. 

(37. Si le questeur quitte l'Académie, le s é -
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nal veille à c e qu'il rende ses Comptes avant 
son départ .définitif. Ces comptes sont exami
nés de la manière indiquée aux art. 6 4 et 65. 
Le sénat n o m m e l'un de s e s membres pour 
remplacer le questeur dans ses fonctions. Ce 
membre est soumis à la responsabilité imposée 
an questeur. 

68. Le questeur, ou son remplaçant, remet 
en présence de l'assemblée générale, à. celui 
qui lui succède, les livres de compte et Sa 
Bourse des étudiants. 

§ 2 . Des contributions. 
69. Les étudiants et les externes immatricu

lés sont tenus de payer u n e contribution an
nuelle de 4 francs. 

70. Les étudiants et les externes immatr icu
lés sont tenus d'acheter le catalogue de la bi
bliothèque au prix fixé par le sénat. 

71. Le consul fait comparaître les étudiants 
dans la séance du sénat qui suit la réunion or
dinaire de l'assemblée générale , pour p a y e r la 
finance prescrite à l'art. 6 9 . 

72. Le sénat peut exempter- de la dite con
tribution tous* ceux qui se trouvent d a n s des 
circonstances peu favorables. 



CHAPITRE II. 

S i . Bibliothèque. 

73 Les étudiants et Je» externes immatricu
lés ont le droit de prendre dos livres, à la bi
bliothèque des étudiants. 

74. Le sénat ordonne tes achats de (ivres, 
ï l a égard, dans son choix , aux besoins des 
diverses Facul tés et aux livres qui se trouvent 
déjà, soit dans la Bibliothèque cantonale, soit 
dans celle des étudiants. 

75 . Pour veiller plus particulièrement à Lad-
imuistration de la bibliothèque, le sénat est 
représenté par une commission composée du 
consul, du questeur, du bibliothécaire et de 
trois membres choisis par le sénat h ors de son 
se in . 

7 6 . Avant d'ordonner l 'achat d'un l ivre, îe 
sénat, entend le préavis du bibliothécaire. L e s 
étudiants qui désirent l 'achat d'un ouvrage, 
doivent en faire l'inscription dans un registre 
ad-hoc delà bibliothèque. 

7 7 . Le bibliothécaire est responsable des 
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livres, manuscrits, tableaux et autres objets 
qui se trouvent dans fa bibliothèque 

78. Le bibliothécaire t i ent note des (ivres 
que le sénat décide d'acheter ; il t ient aussi 
note des livres achetés s o u s son administra
tion et de leur prix. 

79. Dès qu'un objet appartenant au Corps 
des étudiants est déposé d a n s la bibliothèque, 
il doit y apposer If sceau, si la nature d e l'ob
je t le comporte. 

§ 2. Ouverture de la bibliothèque. 

80. La bibliothèque s 'ouvre, pendant Pan-
née académique, au moins une fois p a r se
maine . Le bibliothécaire doit choisira cel ; elîet 
le jour et Se monmnf le plus favorable p o u r les 
étudiants. 

81 . Le bibliothécaire peut se faire r e m p l a 
c e r à la bibliothèque par le sous-bibliothé
caire . 

82. Le sous-bibliothécaire e t le sous-bLb/io-
théeaire-adjomt, suivent, dans îe service d e la 
bibliothèque, l es directions clu bibliothécaire. 
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88 . La bibliothèque s 'ouvre, • pendant les 
vacances, le premier samedi de chaque mois, 
durant deux heures désignées d'avance. 

84 . Lorsque le bibliothécaire ne réside pas 
à Lausanne, l e sénat, sur la présentation du 
dit bibliothécaire, nomme un bibliothécaire 
substitué, choisi parmi les étudiants qui rési
dent à Lausanne 

8 5 . Le bibliothécaire substitué est soumis 
aux mêmes obligations que le bibliothécaire-

§ 3 . Distribution des irvres. 

8 6 . Le bibliothécaire ne doit livrer à cha
q u e étudiant q u e cinq volumes à la fois, si ce 
n 'es t lorsque cet étudiant vent faire des tra
v a u x particuliers. Alors il peut lui livrer jus
qu 'à huit volumes. 

87 . Le bibliothécaire inscri t dans un regis 
t r e , sur une demande faite par écrit, tous les 
l ivres qui sortent de la bibliothèque, la date 
d u jour où ils sont sortis e t le nom de celui 
qu i les a reçus . Cette demande, ou, à son dé
faut , le registre fait foi. 

8 8 . On ne peut garder l es volumes que six 
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semaines. Au bout de ce t e m p s , si on v e u t les 
tarder encore , on doit fa i re renouveler son 
inscription- S i , Sors de ce t te inscription, quel
que autre étudiant demande le même l ivre , il 
est préféré. 

89. Si deux étudiants demandent le même 
livre, l'un p o u r le consulter, l'autre pour l'em
porter, le premier est p r é f é r é . 

90. Chaque étudiant dont, le domicile habi
tuel est dans le canton peut prendre, pondant 
les vacances, huit volumes à la fois. I l n'est 
tenu de les rendre qu'à la rentrée généra le . 

g 4. Inspection. 

9 1 . Avant l'assemblée ordinaire du sénat , 
le bibliothécaire est tenu de faire avec l e sous-
hibliothécaire l'examen du registre et (de re
mettre au consul la liste d e s étudiants qui au
raient commis quelque irrégularité. 

92. Le bibliothécaire doit apporter s o n re
gistre à toutes les séances du sénat pour 
lesquelles il a cité quelque étudiant. 

9 3 . La commission de la bibliothèque fait 
une révision générale au ocmimencement et à 
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la fin de chaque année académique. Une ré
vision a aussi lieu, si, dans l'intervalle, oit 
vient à changer le bibliothécaire. À ce t effet, 
le bibliothécaire annonce p a r affiche, au moins 
lui i l jours à l 'avance, l 'époque où aura lieu la 
rentrée générale . Les deux sous-bibliothécai
r e s assistent aux révisions ordonnées. 

C H A P I T I Î L : 111. 

Ecritures. ÏDéputatioiis, Correspondances. 

9 4 . Le consul est chargé de porter la parole, 
au nom des étudiants, dans toutes les c i r c o n s 
tances dans lesquelles l 'assemblée générale ou 
le sénat le j u g e à propos. 

9 5 . Le secrétaire doit éc r i re les leUres dont 
le sénat le c harge , et les copier dans un livre 
ad-hoe , ainsi q u e les réponses qui \ sont fai
t e s . 

9 6 . il rédige les procès-verbaux de l 'assem
blée générale e t du sénat. 

9 7 . Il ci pour suppléant l e plus jeune des 
censeurs et peut s " faire a ider parlai . 
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TROISIÈME PARTIE 

skctjox e n i L X î i K h K 

CHAPITRE P R E M I E R . 

Dispositions générales. 

98- Les membres du sénat veillent à c e que 
Lordre et la discipline régnent parmi l e s étu
diants, et à c e que les lo i s et ie^ règlements 
soient strictement observés. 

99. Les étudiants et lès externes q u i n'ont 
pas obtenu d'être sous Ja discipline de l'Aca
démie (Règlement, art: 7 7 , 2 I ! W §) sont justi
ciables du sénat pour tout ce qui concerne 
leur conduite, sans préjudice de Faction delà 
justice civile et pénale, le c a s échéant, e t sou? 
réserve de la disciphue attribuée à l'Académie 
par le règlement du 29 septembre '1849 et par 
celui du -18 octobre 1859. 

'100. Hors les cas prévus aux art. 4 0 5 à 
V16 inciusivemeiil, L10. 1 2 4 à 170 inclusive
ment, c h a q u e fois que to consul ponvsuit h 
répression d'un fait disciplinaire, il e n donne 
immédiatement conuaissan.ee au r e c t e u r . 

101. L'Académie, sur le rapport du recteur , 
peut évoquer l'affaire e n tout état de cause. 

http://conuaissan.ee
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40o. S o n t exceptés de cette disposition ceux 
qui ont obtenu du consul ta permission de 
s'absenter. 

'107. Celui qui ne répond pas à l 'un des ap
pels de l'assemblée générale pare 50 c e n t . Le 
consul peut cependant, s u r des ra isons vala
bles , accorder la permission de qui t ter la 
séance. 

108. Celui qui *oi-t de rassembler sans la 
permission du consul paie 50 cent. 

100. Celui qui, dans l'assemblée g é n é r a l e 
parle sans avoir obtenu la parole, ou trouble 
de quelque façon Tordre prescrit, p a i e r a de 
50 cenf. à d IV. 50 cent., suivant la gravité du 
cas. 

LJ0. Celui qui, devanl faire partie d e quel
que commission ou députatkm, ne s'acquitte 
pas de cette ("onction, pa ie de 1 If à -S fr.,s'il 
n'a pas d'excuse suffisante. 

§ 2. Sénat. 

I I L Celui qur, cûé devant le sénat, n e com
parait pas , paiera 75 c e n t , pour c h a q u e ab
sence ; si, à la Iroisièrne citation, il fait encore, 
défaut, il est renvoyé à M. le recteur. 

10*2 Elle peut eu l'aire instruire l 'enquête 
par te sénal, ou nommer, à cet eftel, une com
mission dans son sein. 

1 0 3 . Toutes tes lois que l'Académie se n a n 
tit d'office d'un fait qu'elle estime rentrer sons 
sa discipline, le recteur avise immédiatement 
le sénat des étudiants. Le sénat peut, recourir 
au Département de l'instruction publique et 
des cultes, s'il estime que le cas est dans les 
attributions de s a juridiction. Le Département 
donne immédiatement connaissance de ce r e 
cours an recteur. 

-104. Sur l'avis de ce recours , l'Académie 
suspend l'application de Sa peine, jusqu'à ce 
que fe Département de finstruelion publique 
et d e s cultes ait prononcé sur te recours. Cette 
suspension n'arrête pas (es opérations de l ' en
quête , s'il y a l i e u . 

C H A P I T R E i l . 

Conduite des étudiants relativement à leurs 
assemblées générales et au sénat. 

§ 1. Assemblée générale des étudiants. 

1 0 5 . Le membre de l'assemblée générale 
qui manque une séance de ce corps paie I i'r. 
50 c e n t . 
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des censeurs , sera puni d'une ameiiclt* d e t l r . 
50 cent., à moins qu'il n 'ait obtenu d u consul 
laper-mission de s 'absenter, ou qu'il n e puisse 
donnée u n e raison jugée valable. 

S'il arr ive après la lecture vin catalogue, il 
paiera 5 0 cent . 

118. L a discipline est la même p o u r l'as
semblée d e Faculté que pour l'assernblée gé
nérale. 

CKAPITHK ï i f 

De la conduite des étudiants dans les auditoires, 

119. Celui qui se permet pendant l e s levons 
quelque action contraire à la décence et au 
bon ordre, paie de oO c e n t , à 3 tf. 

120. Celui qui aura gravement m a n q u é à un 
professeur sera puni d ' u n e amende q u i pourra 
s'élever jusqu 'à 6 fr. L e sénal pourra même, 
s'il y a l i eu , dénoncer le. coupable à l 'acadé
mie. Dans c e cas. il donnera son préavis sur 
fp fait et s u r la peine à infliger. 

121. Celui qui commet quelque dommage 
dans un auditoire, paie de 75 eoriL à 3 i'r., 
outre les f ra is de réparation. 

l i '2 . Sont exemptés des dispositions de fart. 
-iii, ceux qui présentent au sénat des excuses 
suffisant es 

113 . Celui qui se permet en présence du 
s é n a t quelque acte inconvenant on une injure 
envers ce corps ou l'un de ses membres, pal-"-
de 50 cent, à 3 i'r.. suivant la gravité du cas. 

1 1 4 . Celui qui , étant condamné u une 
amende , refuse de la payer , est renvoyé à M. 
le recteur. 

1 1 5 . Si quelque étudiant est requis trois 
fois de payer u n e amende et ne s'exécute pas, 
sa conduite est considérée comme un refus de 
p a y e r , et i) est renvoyé à M . le recteur. 

l i t ) . Celui qui ne peut payer son a m e n d é e 
la dernière s é a n c e du sénat, à la fin de l 'an
née académique, doit eu remettre le montant 
dans les trois jours suivants entre tes mains 
du questeur. Celui-ci en p r e n d noie et. en in
forme le sénat à fapivmière séance de l 'année 
suivante. 

S 3. Election des censeurs. 

1 1 7 . Tout étudiant qui n 'aura pas assisté à 
la réunion de sa Faculté pour la présentation 
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CHAPJTRE [V. 

Conduite des étudiants hors des auditoires. 

1 2 2 . L'étudiant qui prend part, à des q u e 
relles, et à tout autre acte indécent, est punis
sable d'une amende de 50 cent , à là i'r. 

'123. Tout étudiant qui prend part à des 
jeux bruyants d a n s la cour d u Collège p e n 
dant les leçons de l'Académie ou du Collège, 
est punissable d'une amende de 5 0 cent. Cette 
amende peut être doublée en c a s de récidive. 

1*24. Il est détendu de fumer dans les bât i 
ments académiques sous peine de 50 cent , 
d'amende. 

C H A P I T R E V. 

Conduite des étudiants relativement à la 
bibliothèque. 

125 . Celai qui trompe le bibliothécaire de 
quelque manière q u e ce soi)., p a i e de, 50 cent, 
à i fr . 5 0 cent. 

126. Celui qui n e rendra pas les livres on 
qui n ' e n fera pas renouveler Vinscription au 
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temps m a r q u é , paiera 5 0 cent, pour* chaque 
semaine qu' i l les aura gardés de trop. 

127. Celui qui ne rapportera pas les livres 
dont il fard renouveler l'inscription, paiera 50 
cent. ïî sera tenu d'aller chercher ces livres si 
un autre les demande 

128. Outre l'amende mentionnée à l'art. 
120, ceux qui auront négligé de r e n d r e leurs 
livres aux rentrées générales, paieront 8 0 cent, 
pour chaque volume. 

129. Celui qui demande un livre g a r d é au-
delà du t e r m t fixé, est e n droit de l 'a l ler cher
cher lui-môme chez celui qui en est détenteur; 
dans ce c a s , il est tenu de le présenter à la 
prochaine ouverture de la bibliothèque. S'il 
uéglige ce t te formalité, il paie 75 c e n t . Si le 
détenteur refuse de rendre le livre, il p a i e 3 fr, 

130. Celui qui perd un livre de la bibliothè
que, ou y fait quelque dommage j u g é grave 
par la commission, doit l e remplacer par un 
exemplaire de la même édition et de l a même 
reliure. Si c e l a ne se p e u t , il fournira xine édi
tion de la m ê m e valeur d a n s l'espace d e trois 
mois. 

Le sénat peut au besoiii prolonger c e terme. 



— 30 — 

Si l'on ne peut trouver une édition de m ê m e 
valeur , le sénat condamnera à des dédomma
gements suffisants. 

131 . le dommage n'est p a s considérable, 
ia commission pourra infliger une amende de 
50 cent , à 3 fr. à l'auteur de c e dommage. 

1 3 2 . Toute amende encourue pour n'avoir 
pas rendu les l ivres dans le temps prescrit, rie 
pourra excéder 2 0 francs. 

- 31 

SVCTIOS S E C O N D E 

Peines inflig-ées aux memires du sénat. 

CHAPITRE PREMIER. 

Des membres d « sénat. 

i'&ï. Les membres du sénat qui m Clique
raient gravement à leur devoir, peuvent être 
révoqués de leurs fonctions par l 'assemblée 
générale. 

Les censeurs peuvent ê t r e révoqués p a r te 
sens! 

J34-. Le membre du sénaJ qui n'assiste pas 
à une séance de ce corps, paie 75 cent . 

135. Celui qui manque t ro i s séances de suite, 
outrK le paiement des amendes , est remplacé 
dans ses fonctions. 

136. Celui qui arrive a p r è s l'appel noruinal. 
paie 30 cent . 

137. Sont exceptés de c e s dispositions (art. 
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134, 135 eL 1 3 6 ) ceux qui présentent au sénat, 
des excuses jugées valables. 

138 . Le m e m b r e du sénat qui quitte l 'as
semblée sans la permission du consul, paie 5 0 
cent . 

1 3 9 , Le membre du sénat qui , ayant fait une. 
citation, ne vient pas à la séance du sénat, pour 
soutenir son accusation, paie 1 f r . 5 0 c r n t . 

S'il ne peut s'y rendre, il doit demander au 
consul la permission de s'absenter, ef se faire 
remplacer par un membre du sénat. 

J 4 0 . Celui qui prend la parole sans ['avoir 
obtenue du consul paie 30 cent . 

141 - Celui qui se permet en séance quelque 
acte contraire au bon ordre ou à la décence , 
paie de 50 cent, à 3 f r . 

C H A P I T R E If. 

g I . Le consul. 

1 4 2 . Si le consul néglige de convoquer l 'as
semblée générale des étudiants dans les c a s 
prévus par le règlement, i) paie 6 fr. 
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1 4 3 . S'il néglige de f a i r e assembler l e s Fa-
eutiés pour (h, présentai ion e c u s e i i r>. il 
paie 3 IV. 

144. S'il néglige de f a i r e assembler l e sénat, 
il pair 3 f r . S'il refuse., il ^si en outre dest i tué 
par \ a s s e m b l é e général*' cruenquée ad- l ioc par 
le membre du sénat, le p r e m i e r dans l'ordre 
des offices. 

1 i~>. Si b' coîtsul néi j i i^c de lame plur.u' 
dans le l o u p s prescrit l e s aHiHii's de eonvo-
eatiom d p a i e 3 IV. 

-.H(i S'jl nri-ivr dans u n e assiunldée u n quart 
d'heure a p r è s l'heure p r o s c r i t e , il p a i r 1 fr 
5 0 cent. 

147. S'il néglige de présenler à l'assemblée 
générale un ohjt-t sur l e q u e l le sénat ;mr;n1 
donné un p r é a v i s , id de m ê m e s'il nég'Jjov de 
présenter au ,sénat une propusiiion l a i t e par 
un éiiidiaid., il p;)ier;i de 7 5 reid ;'i 3 [V. 

148. S'il manque de s e rendu 1 ;i r a s s e m 
blée qu'il doit présider el n e s'\ l'ait p a s rem
placer, il p a i e 3 !'r. 

-H*.* S'il uéuï.ii;e de Caire i ra ierr i re l e ^ règle
ments a p p r o u v é ^ par l 'autori té s u p é r k u i r e , il 
paie 3 I'r. 
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150 S'il ne t'ait pas avertir les étudiants ci
t é s à comparaître devant le sénat, il paie 50 
cent , pour chaque éludiant non averti. 

1 5 1 . S'il néglige de faire assembler la com
mission qui, conformément à Fart. 64 doit 
examiner les comptes do questeur.il paie 1 tr, 
5 0 cent. 

S 2. Le proconsul. 

1 5 2 . Les art. 142 à loi sont applicables au 
proconsul, lorsqu'il remplace le consul. 

§ 3 . Le questeur. 

1 5 3 . Si Je questeur ne produit pas, lorsque 
le sénat le lui demande, l 'état de l'avoir et l u 
devoir des étudiants, i! paie 75 cent. 

154 . S'il n'est pas prêt à fournir aux dépen
ses jugées nécessaires et qui ne dépassent pas 
le contenu de la Bourse clés étudiants, il paie 
de 7 5 cent, à d ïv. De plus, le sénat peut le 
renvoyer ;i l 'assemblée générale; qui le d e s 
titue, s'il r a linn. 

1 5 5 . S'il m-; livre, pas ;'i sou successeur l'ur
gent dont il esi dépositaire, il pyje d fr. S i . 

après un premier avertissement, il n ' es t pas en 
état de livrer tout ('argent qc'il doit, il est dé
noncé au recteur. 

156. Si s e s Jivres de comptes ne sont pas eu 
régie, il paie de 75 c e n t . à i fr. Suivant la 
gravité du c a s , il est dénoncé à l'assemblée 
générale. 

S 1 Le feibliothécaire. 

157. Si le bibliothécaire néglige de l'aire ou
vrir la bibliothèque au j o u r et à l 'heure fixés, 
il paie 1 fr. 5 0 renl. 

158. S'il néglige de l'aire apposer l e sceau 
de la bibliothèque des étudiants aux objets 
mentionnés à l'art. 70, il paient) c e u t . pour 
charpie objet, négligé. 

159. S'il néglige d'annoncer la r e n t r é e gé
nérale des livres aux époques fixées, il paie 
1 fr. 50 cent . 

100. S'il -néglige de remettre au consul la 
nute de ceux qui ont contrevenu aux règle
ments de la bibliothèque, il paie 1 fr. 5 0 cent. 

101 Si son registre n 'es t pas trouvé en rè
gle, il paie d e 50 cent. à 4 . fr. 

http://questeur.il


§ o- Le bibliothécaire substitué. 

102. Tous les articles qui coneenienl le bt-
bliotbécaire concernent aussi lu bibliothécaire 
:oibslilué 

£ G. Les doux sons-bibliothécaires. 

lv>3. S'ils ne se rendent pus à la bibliothè
que les jours d'ouverture. Us paient'I ti'. 30 
cent . 

1(53-. S'ils arrivent un quai'î. d'heure aprè> 
le moment fixé, ils paient 75 cent . 

1(15. Us peuvent obtenir dey rongés du b i 
bliothécaire en chef . 

1(50. S'iJs ue tiennent pas les registres en 
rèjde, ils paient de 50 cent, à 4 fr. 

% 7. Le secrétaire. 

tt>7- Si .s.-s registres ne sont pas en rè^Je. 
il paie de 75 cent , à \ fr. 

168 . S'il néglige d'écrire dans, h1 temps pres
crit une lettre ou une pièce dont il aura été 
chargé , il paiera de 75 cent, à I'r. 3. 
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jt 8. Les censeurs. 

11>9. Si un censeur néglige de ciler un étu
diant qu'il sait iivoir commis quelque.; iulhii-
tion aux sLduls. jl paie de '1 IV. à î r . H. 

170. Le censeur qui remplira les fonctions 
d'un membre du sénal ubsent est soumis aux 
obligations de );t rbar^o qu'il occupe pree.i-
feOirement. S'il refuse ce t te charge, il peut 
être condamné il une amende de 1 fr . à S fr. 

Sh'CTlOV THCUSJhVU. 

Le Bedeau. 

171. Le bedeau de r.Veadéavie sert l'assem
blée générale et le sénat des étudiants. 

172. I)è>> que Passt'iisblée. de ces Corps est 
annoncée, il doit rendre chez le c o n s u l pour 
recevoir s e s ordres. 

I7:d. II doil rem c-Lire les rades de ci la tien 
aux étudiants cités, et à e u x >eidemeiif. 

'174. Il doit balaye- <q chauffer i a hibiio-
Uiéque. 
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175 . ÏI doit exécuter dans toutes les affaires 
des étudiants, les ordres du consul et des au
tres membres du sénat. 

176. Si le bedeau contrevient aux susdits r è 
glements, il est dénoncé à .VI. le recteur. 

177 . 11 reçoit du sénat un traitement de 1 0 0 
francs par an. Ni le sénat, ni les étudiants ne 
sont tenus à aucune autre rétribution 

sr.c/rimN ocATnïÈMr, 

Article additionnel, 

178. Toul changement ou addition aux pré
sents statuts devra avoir lieu dans les formes 
prescrites par l ' a r t . 25 du règlement pour le 
corps des étudiants, du 18 octobre 1859. 

Lausanne, le 27 octobre 1 8 0 5 . 

Le Cotisai, 

J i n c N GCLSA..V, 
d u • ! u n i un tlioit 

Le Secrétaire, 

L o u i s Bovo.v. 
•.'tutliant ta llicoloïie. 

Les présents statut* o n t été a p p r o u v é s par 
L'Académie, dans sa s é a n c e du 8 juin 1865. 

Lausanne, Le 2 octobre 1866. 

ÎJ' Pecteur, 

F fi l ' I S A X. 

(d,- S . ) 
Le Secrétaire, 

1,01'fS tilTÏG^ARU. 


